
Audit	énergétique.
Nouvelle étape dans la lutte 
contre les passoires ther-
miques. Depuis le 1er avril, 
les règles changent (encore) 
en ce quiconcerne les mai-
sons individuelles, ou les im-
meubles détenus en mono-
propriété, les plus énergivores 
du parc immobilier français. 
Ces logements classés F ou G 

au diagnostic de performance
énergétique (DPE) ne 
pourront désormais être mis
en vente qu'accompagnés 
d'un audit énergétique 
réalisé au préalable. Chiffrant
notamment les économies
d'énergie potentielles,
ce document obligatoire
informera le futur acquéreur
des différents scénarios

de travaux à réaliser, en 
une seule fois ou par étapes,
pour améliorer le classement
de l'habitation. « La filière 
n'est pas prête, seuls 20 % des
diagnostiqueurs sont formés
pour réaliser cet audit
énergétique » , déplore Brice
Cardi, président du réseau
d'agences immobilières
L'Adresse.



Pour les amateurs d'habitats atypiques, certaines agences proposent des biens qui sortent de l'ordinaire.

À Annecy-le-Vieux (74), une ferme rénovée en un vaste duplex de 170 m2 a vite trouvé preneur...

... ou encore cet atelier transformé en loft contemporain de 160 m2,  vendu à Paris 9ème. 


